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Approbation de la liste des membres pour le mandat 2013/2016

M. l’Adjoint GENDRAUD, Rapporteur : La charte du Conseil des Sages de Besançon, approuvée

par le Conseil Municipal le 11 janvier 2010, prévoit dans son article IV relatif aux conditions d’exercice que

les 54 membres composant l’instance sont nommés de la manière suivante :

- 1/3 des membres (soit 18 personnes) est tiré au sort parmi les membres du précédent Conseil

(un membre ne pouvant assurer plus de deux mandats) ;

- 1/3 des membres (soit 18 personnes) est tiré au sort parmi les nouveaux candidats ;

- 1/3 des membres (soit 18 personnes) est désigné par le Maire.

La charte dispose que la liste des membres du Conseil des Sages doit être approuvée par le

Conseil Municipal.

Les personnes proposées pour siéger au Conseil des Sages sur le mandat 2013/2016 sont :

Mme Raymonde AURIOL M. Claude LOMBARD

Mme Yvonne BARRAND M. Safwat MAKKI

Mme Françoise BARRES Mme Joëlle MANDRILLON

M. Jean-Pierre BEURTHERET Mme Bernadette MARCELET

Mme Marie-France BOUDOT DREWS Mme Christine MARQUELET

M. Patrick BRANGEAT M. Jacques MATHEY

Mme Liliane BROCARD M. Ngoundi Sylvestre MENYOMO

M. Alain CARACOTCH Mme Catherine MOUREY

Mme Marie-Françoise CHATEAU M. René NOSBONNE

M. Philippe CHICAUD M. Daniel ORCEL

Mme Eliane COLLETTE Mme Monique PANIER

Mme Danielle DELABY M. Bernard PECLET

Mme Claude DEMESY Mme Odile PEQUIGNOT

M. Rémy DEMOLY M. Serge PURICELLI

M. Henri GAIFFE M. Christian QUENE

Mme Evelyne GENEVOIX Mme Lisette RIMANN

Mme Maryvonne GEZE Mme Michèle ROUSSEL

M. Daniel GILLOT Mme Chantal SAMETIN

M. Benjamin HOUESSOU M. Jean-Louis SCHWEIKHARDT

Mme Mireille HUMBERT Mme Marie SIMON RENAUD

Mme Arlette HUMBERT MAIRE M. Michel STIMPFLING

Mme Danielle LAPORTE Mme Annie SUBIGER

M. Pierre LASSALLE Mme Christiane TETET

Mme Josette LASSERRE Mme Farida TOUATI

Mme Josiane LECRIGNY- RIEDOZ M. Gérard VANHELLE

Mme Geneviève LOGEZ M. Jean-Louis VIANT

Mme Marie-Hélène LOUISON Mme Odile VUILLIER
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L’installation du nouveau Conseil des Sages est prévue le 7 mars 2013 en assemblée plénière.

Proposition

En conséquence, le Conseil Municipal est invité à approuver la liste des personnes désignées

ci-dessus pour devenir membres du nouveau Conseil des Sages.

«M. LE MAIRE : Je ne vois pas de remarque. C’est donc adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 8, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter la liste des personnes proposées pour siéger au

Conseil des Sages.

Récépissé préfectoral du 29 janvier 2013.
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